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MARCHÉS PUBLICS

Savoir répondre à un appel 
d’offres public dématérialisé
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Savoir répondre à un appel d’offres public dématérialisé

Présentation et évaluation des connaissances

Introduction

Les marchés publics (rappel des seuils et des étapes d’une procédure dématérialisée)
La dématérialisation des marchés publics (principes et avantages)

1ère partie : La réglementation 

•Le Code des marchés publics
�Analyse textuelle de l’article 56 du Code des marchés publics
�Mise en relief des obligations réglementaires actuelles et des échéances à venir

•L’arrêté du 14 décembre 2009 
�Analyse textuelle de l’arrêté
�Mise en relief des obligations pratiques issus de l’arrêté

2ème partie : La signature électronique

�Le certificat électronique
�Qu’est-ce qu’un certificat électronique et comment l’acquérir ?
�Les formes et les usages

�La signature de l’offre
�Quels documents?
�Qui signe?

3ème partie : le dépôt de l’offre

•S’organiser avant le dépôt
�Le format des fichiers
�L’organisation interne

•Le dépôt sur les plateformes de dématérialisation
�Les plateformes de dématérialisation
�Dépôt d’offres-test sur divers plateformes

Conclusion / Bilan de fin de séminaire / fiche d'évaluation

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

� Maitriser la réglementation relative à la dématérialisation des marchés publics

� Connaître les problématiques liés à la signature électronique

� Maitriser la réponse sur les plateformes de dématérialisation

PROGRAMME 1 jour (7h)
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Savoir répondre à un appel d’offres public dématérialisé

PROFIL DES STAGIAIRES

La formation s’adresse aux fournisseurs du secteur public ou aux entreprises partenaires des acheteurs publics.
Ces sessions nécessitent un minimum de connaissances de la réglementation des marchés publics.

A l’issue de cette formation, sera remis un support pédagogique sous forme de classeur.
Le nombre de participants est limité à huit personnes pour favoriser de meilleurs échanges entre les participants.
Cette formation contient tous les éléments d’actualisation inhérents aux différentes réformes du code des
marchés publics. 

FORMATEUR

DATES ET TARIFS DES SESSIONS

Dans nos locaux à Paris :  nous consulter (900€ HT/pers)

Dans vos locaux : nous consulter

Notre formateur est juriste-consultant spécialisé dans les marchés publics. Avec 5 années d’expérience, il bénéficie d’une 
connaissance approfondie du monde de la commande publique grâce à une triple expérience : 

� Réponse aux appels d’offre (PricewaterhouseCoopers, 1er cabinet mondial en audit financier)

� Elaboration des appels d’offre (Communauté Urbaine de Bordeaux, 6ème agglomération)

� Formation & consulting (Agysoft, leader français en gestion de l’achat public pour les Administrations)


